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Juin 2008
COMMUNIQUE DE PRESSE

LA REGION WALLONNE N’AURAIT –ELLE 

PLUS CONFIANCE EN SES COMMUNES?
Réussir Natura 2000 ne se fera qu’avec les Pouvoirs locaux

Réunis à Namur ce 24 juin 2008, sous la houlette de Paul Furlan, Président de l’Union des Villes et Communes de Wallonie, les Bourgmestres directement concernés par la gestion de Natura 2000 ont fait part de leur profond malaise.

Depuis le 1er juin, ils ont perdu toute compétence sur des portions entières de leur territoire, relevant du réseau Natura 2000. Par un mouvement recentralisateur, la Région demande désormais au fonctionnaire délégué de reprendre la main.

Ce qui signifie:

- qu’en zones urbanisables (10.000 hectares), les permis d’urbanisme (de la construction d’un bâtiment neuf aux simples transformations), les permis de lotir, les permis uniques, … relèvent du fonctionnaire délégué,

- qu’en zones agricoles (33.000 hectares) et en zones forestières (plus de 150.000 hectares), toute nouvelle construction (de l’annexe aux hangars), toute transformation de bâtiments existants, tout aménagement extérieur, toute pose de clôtures, tout boisement ou déboisement, toute première transformation du bois, toute modification de la végétation, … relèvent également du fonctionnaire délégué.

Ainsi, dans plus de 220.000 hectares, des actes et travaux "loco-locaux" sont purement et simplement retirés de la compétence communale pour être confiés à un fonctionnaire délégué dont ce n’est pas la mission première et qui n’est nullement équipé pour ce faire (ni en personnel, ni en connaissance fine du terrain), au grand dam des citoyens, agriculteurs et exploitants forestiers.

L’Union des Villes et Communes de Wallonie ne comprend pas que la Région wallonne souhaite actuellement se passer de la compétence locale pour la protection d’un réseau qui en a tant besoin. 

La Commission européenne, elle-même, ne s’y était pas trompée lorsque, prônant le principe de subsidiarité, elle insistait sur le rôle essentiel des collectivités locales dans le dispositif Natura 2000. 

Pourquoi aller à contre-courant de l’opinion publique qui demande de la participation citoyenne et des communes compétentes et bien armées pour mener à bien des politiques importantes?

Pourquoi se priver de la collaboration des Pouvoirs locaux qui concentrent déjà bon nombre de compétences et qui peuvent fédérer des interventions efficaces visant à protéger les sites (appel à la Division Nature et Forêts, intervention de la police, …)?
Porter atteinte à l'ancrage local dans les sites Natura 2000 ne peut que mettre à mal, par défaut de responsabilisation des communes, l'implication même de celles-ci dans la prise en compte de l'approche environnementale dans les diverses politiques menées à l'échelon local. 

Centralisation rime avec déresponsabilisation!

Et les Bourgmestres wallons veulent continuer d’être les premiers garants de leurs territoires!

Oserions-nous rappeler que Natura 2000 est un héritage, celui d’une gestion active du territoire réalisée par nos pères? Les gestionnaires d’aujourd’hui et ceux de demain ne pourront-ils être aussi attentifs que ceux d’hier? Doit-on s’en méfier?

Nullement, c’est une collaboration optimale qu’il convient à la Région de rechercher avec les Pouvoirs locaux. Ils ont un rôle clé à jouer dans la politique d’aménagement du territoire et du développement territorial. Ils refusent d’être relégués à un rôle d'exécutants ou de pourvoyeurs de permis de ‘minime importance’.

Nous avons la conviction que le Pouvoir de proximité est à même de répondre aux attentes des citoyens, des entreprises et des enjeux environnementaux de demain. En tout cas, dans le cadre de Natura 2000, seule une compétence pleine et entière relevant d’un ancrage local fort permettra la réussite de cette politique régionale et européenne.

Au travers d’une motion soumise à l’assemblée, c’est ce message que l’Union des Villes et Communes de Wallonie a été chargée de porter vers le Gouvernement wallon: une collaboration active entre la commune, redevenue compétente pour octroyer les autorisations, et la Division Nature et Forêts, le tout sous l’œil attentif du fonctionnaire délégué qui garderait toujours son droit de suspension et de recours. 

Voilà les ingrédients d’une politique responsable et fédérative, pour le plus grand bonheur de la biodiversité en Région wallonne. 
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